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Pôle CAFOP  

Centre Académique de Formation Professionnelle 

 
ÉVALUATION BLOC 1 

CONCEPTEUR DE RESSOURCES E. LEARNING 
17 DECEMBRE 2024 – 9H/11H30 (2H30) 

 

En tant que concepteur ou conceptrice de ressources e-learning, votre mission est de 

concevoir une formation à distance d’une durée d’une heure. Cette formation s’adresse à des 

professionnels d’un secteur d’activité que vous aurez choisi, en tenant compte des spécificités 

et des besoins propres à ce domaine.  

1- Cahier des charges 

Vous établissez le cahier des charges (renseigner la grille ci-dessous) avec votre 

interlocuteur.trice (au moins 10 items) et vous le remplissez pour ce fil rouge. 

Item Grille Cahier 
des charges (ex : 
nom entreprise…) 

Réponses aux items (cahier des charges de la formation rempli) 

 
 
 
Demandeur/ 
Interlocuteur 
 
 
 
 
 

 
 
 
Formatrice BPJEPS AC en cours de formation FPA (Formateur pour 
adulte) avec l’organisme AFPA de Caen. 

 
 
Organisme  
 
 
 
 
 

 
 
AFPA Caen, organisme de formations professionnelles 

 
 
 
Public cible 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Stagiaire BPJEPS AC, personne majeur, critère obligatoire pour intégrer 
la formation BPJEPS. 

 
 
Objectifs 
pédagogiques 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Identifier et définir les types de handicap pour favoriser l’inclusion en 
accueil de loisirs pour mineur 
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Durée de la 
formation 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1 heure 

 
 
Nombre de 
session et nombre 
d’apprenant par 
session 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Deux sessions par an pour un maximum de 20 apprenants par session 

 
 
 
Tarif 

 
 
 
2500€ 

 
 
 
Modalité 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
100% en distanciel et en asynchrone 

 
 
Obstacles 
 
 
 
 
 
 

 
 
Tous les apprenants ne travail pas sur ordinateur donc faire en sorte 
que la formation soit accessible sur différents écrans (PC, Tablette, 
Téléphone) 

 
 
 
Suivi des 
apprenants après 
la formation 
 
 

 
 
Un Quiz d’évaluation de progression sera proposé aux apprenants à 6 
mois après la formation et à 1 an. Les apprenants auront accès à une 
FOAD leur permettant de revoir ce qui aura été vu lors de cette 
formation et des exercices pour s’entraîner. 

 

 

 

 

 


